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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la seconde phrase de l’alinéa 4, substituer aux mots : 

« peuvent procéder »,

le mot : 

« procèdent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement estiment qu'il est impératif de procéder à l’audition par les 
commissions permanentes compétentes de l’Assemblée nationale et du Sénat du président-directeur 
général six mois avant la fin de son mandat de la société France Médias ou de la société France 
Médias Monde.


